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PROGRAMME DE FORMATION – FORMATION MODULAIRE (FOAD) 
HABILITATION ÉLECTRIQUE H0B0 – NIVEAU NON-ÉLECTRICIEN (7H) 

Conforme à la Norme N C 18-510 
 

Objectifs pédagogiques : A l’issue de la formation, les stagiaires seront en mesure de :  
1 - Identifier et éviter les dangers liés au courant électrique  
2 - Mettre en œuvre les méthodes et procédures permettant d’effectuer en toute sécurité des opérations d’ordre 
non électrique à proximité d’installations électriques.  
 
Niveau de connaissance préalable requis : Aucun prérequis  
 
Durée de l’action : 7 heures  
 
Prérequis : Aucun 
 
Public : Personnel non-électricien, travaillant dans un environnement de risques électriques et/ou réalisant 
exclusivement des travaux d’ordre non électrique.  
 
Moyen pédagogique et d’encadrement : La formation sera assurée par Madame Imrana ASGHAR, en sa qualité de 
formatrice indépendante, diplômée d’une licence en Économie/Droit/Gestion et d’un master en RH option 
formation professionnelle. Disposant d’un titre d’habilitation de formateur habilitation électrique (NFC18-510).  
 
Outils pédagogiques : La formation alterne théorie et mise en situation pratique. La formation est réalisée sous 
forme de module e- learning. L’évaluation finale des acquis de la formation s’effectue en visio-conférence.  
 
Suivi et évaluation : Contrôle des connaissances à l’issue de la formation, permettant à l’employeur de délivrer le 
titre d’habilitation correspondant.  
 
Attribution : Nous délivrons un certificat de réalisation multimodale ainsi qu’un titre d’habilitation électrique, avec 
avis après formation.  
 
Référence : L’article R4544-10 du Code du Travail : « l’employeur délivre, maintien ou renouvelle l’habilitation selon 
les modalités contenues dans les normes mentionnées à l’article R. 4544-3. L’employeur remet à chaque travailleur 
un carnet de prescriptions établi sur la base des prescriptions pertinentes de ces normes, complété, le cas échéant, 
par des instructions de sécurité particulières au travail effectué ». Le Décret n° 88-1056 du 14/11/1988 : Art. 48 1 :  
L’employeur ne peut confier les travaux ou opérations sur des installations électriques ou à proximité de 
conducteurs nus ou sous tension, qu’à des personnes qualifiées pour les effectuer et possédant une connaissance 
des règles de sécurité en matière électrique adaptée aux travaux ou opérations à effectuer.  
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Personnes en situation de handicap : Vous êtes en situation de handicap et vous souhaitez faire une formation ? 
Merci de bien vouloir nous contacter en amont afin d'étudier ensemble vos besoins et les solutions les plus 
adaptées.  
 
Modalité et délai d’accès à la formation : Toutes nos formations sont réalisées à la demande et en fonction des 
souhaits de nos clients. Nous pouvons également réaliser des formations sur-mesure à partir de programmes 
existants ou en construisant un programme spécifique à partir de vos objectifs. Merci donc de bien vouloir nous 
contacter par courriel ou par téléphone afin de définir ensemble les dates et modalités de formation souhaitées. 
Pour toute inscription, merci de nous contacter par courriel, ou par téléphone. La session pourra débuter au plus 
tard deux semaines suivant la prise de contact.  
 
 
Prix de la prestation : 149,00€ 
 
Date de publication de l’offre : 08/01/2022 
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HABILITATION ÉLECTRIQUE H0B0 – NIVEAU NON-ÉLECTRICIEN (7H) 
CONTENU DE LA FORMATION 

 
Module Tronc commun  

- Grandeurs électriques (courant, tension, résistance, puissance, alternatif et continu, etc.). 
- Effets du courant électrique sur le corps humain (mécanismes d’électrisation, d’électrocution et de brûlures, 

etc.). § Noms et limites des différents domaines de tension. 
-  Zones d’environnement et leurs limites. 
- Principe de l’habilitation. 
-  Définition des symboles d’habilitation. 
- Prescriptions associées aux zones de travail. 
-  Équipements de protection collective et leur fonction (barrière, écran, banderole, etc.). 
-  Risques liés à l’utilisation et à la manipulation des matériels et outillages utilisés dans l’environnement. 
-  Conduite à tenir en cas d’accident corporel, en cas d’incendie dans un environnement électrique. 
-  

Module Exécutants de travaux d’ordre non électrique (H0, B0, H0V)  
-  Limites de l’habilitation « 0 » (Autorisations, interdits, zone de travail.). 
-  Repérer la zone de travail 
-  Appliquer les prescriptions 
-  Analyser les risques pour une situation donnée et correspondant à l’habilitation visée. § Validation des 

acquis  
 
 


